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Numéro de l'acte 2024-282 

Nature de l'acte Délibération 

Matière de l'acte 2.1 Documents d'urbanisme 

Objet : Planification - Approbation de la modification 
simplifiée du Plan Local d'Urbanisme de la commune de 
Widehem 

• Le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération des 2 Baies en
Montreuillois sur avis du Bureau,

- Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.153-36 à L. 153-40, L. 153-45 à L.
153-48 et R.153-20 et suivants

- Vu l'arrêté Préfectoral du 31 août 2016 portant création au 1er janvier 2017 de la
Communauté d'Agglomération des 2 Baies en Montreuillois (CA2BM) issue de la fusion des
Communautés de Communes du Montreuillois, Opale Sud et Mer et Terres d'Opale ;

- Vu l'arrêté Préfectoral complémentaire à l'arrêté portant création de la CA2BM en date du 30
novembre 2016 précisant que la communauté est compétente en matière d'aménagement
de l'espace communautaire (Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et
carte communale) ;

- Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Widehem en date du 29 juin 2013
approuvant le Plan Local d'Urbanisme communal ;

- Vu l'arrêté du Président n° 2023-39 en date du 1er août 2023 décidant de la mise en œuvre
de la procédure de modification simplifiée ;

- Vu la saisine de l'autorité environnementale sur le projet de modification du PLU communal
et l'avis de non soumission à évaluation environnementale rendu en date du 14 Novembre
2023 (n°2023-7470) ;

- Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2024-143 en date du 11 avril 2024,
définissant les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification

- Considérant les pièces du dossier de modification du PLU soumises à la mise à disposition,
notifiées aux personnes publiques mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de
l'Urbanisme ainsi qu'à la commune concernée

- Considérant que la mise à disposition s'est déroulée en Mairie de Widehem

- Considérant que l'ensemble des modalités de mise à disposition définies dans la délibération
du Conseil Communautaire n°2024-143 en date du 11 avril 2024 ont été respectées
(affichage, parution, ... ) ;

- Considérant que le dossier de modification présentant l'exposé des motifs, ainsi qu'un
registre permettant au public de formuler ses observations ont été mis à la disposition du
public en Mairie de Widehem du 06 mai 2024 au 07 juin 2024 inclus ;

- Considérant qu'aucune observation n'a été inscrite sur les registres mis à disposition et
qu'aucun courrier ou mail n'a été enregistré ;

- Considérant que le dossier mis à disposition a été complété par les avis des personnes
publiques associées ;

- Considérant que parmi les personnes publiques associées : 3 ont émis un avis
favorable sans observations ;

- Considérant que compte tenu des résultats, des observations du public et des avis des
personnes publiques associées, il n'y a pas lieu de procéder à des modifications non
substantielles
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